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CONSEIL SYNDICAL

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2025

PROCÈS-VERBAL

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 17 décembre, à 9h30,
le Conseil syndical du syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique, dûment convoqué, s'est réuni en
session ordinaire,

à la maison de sports de Touraine à Parçay-Meslay,
sous la présidence de Madame Sylvie GINER.

Date de la convocation : 11 décembre 2025

Présents: (21)

Collège Région Centre-Val de Loire : Delphine BENASSY.

Collège Conseil départemental de Loir-et-Cher :

Collège Conseil départemental d'Indre-et-Loire : Sylvie GINER.

Collège EPCI 41: Philippe MASSON, Alain PROT, Nicolas HASLÉ, Joël NAUDIN, Frédéric DEJENTE, Régis
SOYER, Bernard ESPUGNA, Henry LEMAIGNEN, Michel GUIMONET, Hubert AZEMARD, Stéphane LEROY, Éric
MARTELLIÈRE.

Collège EPCI 37: Jean-Claude OMONT, Marc LEPRINCE, Philippe BEHAEGEL, Martine TARTARIN,
Jean-François CRON, Daniel SANS-CHAGRIN, Jocelyn GARCONNET.

Absents: (33)

Guillaume CRÉPIN, Mohamed MOULAY, Alexandre AVRIL, Bernard PILLEFER, Philippe GOUET, Jacques
PAOLETTI, Guillaume PELTIER, Catherine LHÉRITIER, Isabelle RAIMOND-PAVERO, Jocelyne COCHIN,
Geneviève GALLAND, Rémi LEVEAU, Malik BENAKCHA, Philippe MERCIER, Marwane CHABBI, Arnaud
ROULLIER, Laurent ALLANIC, Pierre SOLON, Roger LEROY, Karine MICHOT, Claude BORDIER, Marc
ANGENAULT, Alain BENARD, Gérard SERER, Christophe DUVEAUX, Jean-Claude GAUTHIER, Christophe
BAUDRIER, Christian PIMBERT, Thierry BRUNET, Sylvia GAURIER, Jean-Christophe GASSOT, Patrick MICHAUD,
Isabelle GAUDRON.

Personnes ayant donné pouvoir: (7)
Mohamed MOULAY à Delphine BENASSY

Bernard PILLEFER à Alain PROT

Philippe GOUET à Sylvie GINER
Jacques PAOLTTI à Éric MARTELLIÈRE

Philippe MERCIER à Nicolas HASLÉ
Thierry BRUNET à Daniel SANS-CHAGRIN

Isabelle GAUDRON à Jocelyn GARCONNET
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La Présidente procède à l'appel et énonce la liste des pouvoirs et des excusés. Elle constate que le quorum
est atteint (31 votants, dont 6 pouvoirs). Elle indique également que la séance est enregistrée afin
faciliter la rédaction du procès-verbal.

Elle sollicite un secrétaire de séance. Jocelyn GARÇONNET se propose.

L'ordre du jour de la séance est énoncé: 12 projets de délibérations sont proposés.

FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT

de

Approbation du procès-verbal et bilan des décisions de la Présidente prises dans le cadre de sa délégation
de compétence

Aucune décision n'a été prise par la Présidente dans le cadre de sa délégation de compétence depuis
Conseil Syndical du 24 septembre.

le

est proposé d'adopter le procès-verbal du Conseil syndical du 24 septembre 2025. II n'y a pas d'avis
contraire ni d'abstention. Il est adopté à l'unanimité.

La Présidente: propose de donner la parole à Monsieur PELLÉ du cabinet RCF pour présenter la prospective
financière, comme tous les ans. Elle le remercie d'être présent à Tours.

Bilan financier 2025

Yvan PELLÉ: Comme tous les ans, nous faisons un bilan financier, à la fois rétrospectif et prospectif, pour
essayer de tracer un chemin dans les années à venir, mais aussi pour préparer 2026 dans le cadre du DOB.
L'enjeu consiste notamment à fixer une trajectoire sur une dizaine d'années; ce qui correspond à la durée
de vie des projets. C'est toujours intéressant, même si personne n'est devin, en ces temps difficiles en
termes de prospective, de se fixer une trajectoire.

la

Le tableau présenté permet une vision consolidée sur les quatre budgets: le budget principal, le budget
THD, le budget WiFi et le budget Smart, avec le retraitement des flux croisés pour éviter les doubles
comptes. Cela permet de mettre en évidence les besoins de financement de chacun des budgets et de voir

croissance, la montée en charge et en puissance de votre syndicat. En 2014, lorsque l'activité du syndicat
a démarré, on avait 15 000 € de produits et peu de charges. Aujourd'hui, nous en sommes à 1 478 000 € de
charges courantes, principalement pour le personnel, les charges de structure et de maintenance,
l'assurance, les fluides, etc. Pour financer cela, on a 2 064 000 € de produits, ce qui nous permet de dégager
un excédent brut courant d'un peu moins de 600 000 €, qui s'est stabilisé au cours des dernières années.

Une particularité de votre syndicat: il n'y a pas de dette, donc pas d'intérêt et pas de capital à payer. Ce que

j'appelle l'excédent brut courant, la différence entre vos produits et vos charges, c'est votre épargne, votre
autofinancement. Cela représente environ 600 000 €, principalement sur le budget principal, et un peu sur

le budget THD. C'est ce qui permet d'autofinancer les investissements, sans emprunt.

Le graphique suivant montre cet historique et l'évolution que je viens de décrire. L'écart entre la courbe
bleue et la courbe rouge, produits et charges, c'est l'excédent brut, l'autofinancement qui représente
600 000 € aujourd'hui.
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Le tableau sur la page suivante détaille les charges et ressources du Syndicat et leur évolution au fil
 du

temps. Les charges de personnel représentent 57% des charges de fonctionnement. Les charges à caractère

général, c'est 34%. Cela correspond aux dépenses de maintenance, 
de structure, d'assurance, etc.

L'ensemble des charges, représente 1,5 million d'euros.

Ces charges sont principalement (à hauteur de 62%) financées par des redevances qui apparaissent à la

ligne <<< produits de gestion courante ». Mais aussi, pour une part sig
nificative (à hauteur de 30%) par les

contributions des membres. Ces contributions apparaissent à la ligne <« dotations et participations >. Il est à

noter que cette contribution à très peu évolué depuis que 
le syndicat est sur son périmètre actuel

c'est-à-dire depuis 2018.

Les redevances qui permettent de financer le contrôle représentent 62 % des produits sont versées sur le

budget principal et sur le budget THD. Ces recettes ont crû au ryth
me de l'inflation et continueront au

rythme de l'inflation même si une partie de ces redevances va diminuer une fois le déploiement de la fibre

achevé.

On voit sur le graphe suivant la montée en puissance des investissements sur le budget. Il y a eu plus de

recettes que de dépenses au début, et donc on a eu ce résultat de clôt
ure qui a culminé à 30 millions en

2021, parce qu'il y avait eu des préfinancements, notamment des membres, sur le THD, dans l'attente des

versements par l'État. On voit aussi l'impact sur le résultat de clôture
 des premiers remboursements du

trop-perçu sur le THD aux membres en 2025 puisque le bilan des financements a été fait. Avec le

remboursement du trop-perçu, l'excédent important va diminuer et s'éteindre au cours des années à venir.

En termes d'épargne, on est exactement, à quelques dizaines de milliers d'euros près, 
au niveau d'épargne

qu'on s'était fixé en 2020. Malgré ce décalage dans les projets, on n'a pas consommé ces ressources, on a

gardé cette marge de manœuvre qu'on souhaitait avoir, au prix d'une gestion stricte, notammen
t en termes

d'embauches. Ce qui est décalé, c'est le décaissement du THD.

Prospective

Sur le volet prospectif, il n'y a pas de sources d'inquiétudes. Vous êtes dans une situation saine. Le THD

arrive à son terme, et vous commencez à rembourser des montants importants suite au bilan qui a été fait.

On est en décalage par rapport à l'hypothèse de 2020, mais on est dans la trajectoire.

Sur le budget principal, les dépenses sont essentiellement des dépens
es de personnel. On raisonne à

budget constant. Malgré les nouvelles compétences, les nouveaux budgets, le choix a été fait de redéployer

les dépenses et de ne pas embaucher des personnes supplémentaires.

Sur le WiFi, on arrive au terme du projet tel qu'il avait été conçu initialement en termes de déploiement.

Donc on a moins besoin de personnel. En revanche, le Smart est en plein essor et le personnel a été

réaffecté sur ce nouveau projet. La part du WiFi passe ainsi de 20% à 6% et le smart passe à 40%. Pour le

reste, c'est relativement stable. On pourra se poser la question apr
ès 2030, au terme du déploiement, mais

pour l'instant, voilà la logique de simulation, avec un peu moins de 900 000 euros de charges de personnel.

On les fait évoluer modérément, à hauteur de 2,5% par an
. On maintient la contrainte en termes de

charges.

Autre élément très important: on stabilise les contributions des me
mbres en ces périodes difficiles pour

tout le monde, EPCI, régions, et départements. II n'y a pas de variation de contribution des membres.

Concernant la composante investissements du WiFi, on est arrivés au terme du dispositif de guichet unique

pour le Wifi Tourisme et au terme du financement par le délégataire des bornes Wifi dites « bornes DSP ».
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Et il y a un décalage entre ce qui avait été prévu en termes de déploiement de bornes et la réalité du
déploiement. Le versement par les membres avait été basé sur une hypothèse qui s'est avérée trop
optimiste. Le décalage entre les subventions reçues et les subventions consommées est de 846 k€.

Par ailleurs, sur la partie fonctionnement, afin de rendre le dispositif attractif, la tarification retenue n'a
jamais couvert les charges. Elle ne couvre pas non plus le renouvellement du parc. Si bien qu'un déficit
significatif s'est creusé et il y a eu 700 000 euros de subvention d'équilibre du budget principal vers le

budget Wifi entre 2019 et 2026. Ce déficit est donc structurel. C'est la conséquence de la politique tarifaire
décidée par le Syndicat.

Ce besoin en subvention d'équilibre aurait en réalité dû être beaucoup plus important puisque la
contribution des gestionnaires de site Wifi touristique à l'investissement a en réalité et pour des raisons
comptables été perçue en fonctionnement et non en investissement. Le trop perçu en investissements a
donc été en grande partie consommé pour limiter le besoin en subvention d'équilibre. C'est pourquoi il est
modélisé ici le non remboursement du trop-perçu sur l'investissement afin de permettre le maintien du
dispositif Wifi dans la durée sans mettre en péril l'équilibre du Syndicat. Ce trop-perçu de 842 k€ est donc
conservé dans notre scénario pour financer les déficits à venir et conserver un équilibre soutenable sur le
WiFi.

S'il fallait renouveler le parc, il faudra le faire via la tarification. C'est l'hypothèse qui est prise dans
prospective.

la

Olivier LEGROS: Il y aura une nécessité, de toute façon, de reconsidérer la nature du parc à partir de fin

2028, puisque notre parc est essentiellement constitué de bornes en technologie WiFi 5, et cette

technologie ne sera plus maintenue correctement à partir du 31 décembre 2028. La question du
renouvellement du parc va donc se poser. On aura le temps d'élaborer des hypothèses pour le faire, mais
l'idée est de ne pas aller chercher la contribution des membres, comme on l'a fait au départ, pour
renouveler ce parc. Les gestionnaires de site seront amenés à contribuer eux-mêmes au renouvellement de
leur parc s'ils le souhaitent.

Yvan PELLÉ: Sur le THD, les hypothèses sont stabilisées et il n y a pas de nouveauté. On a eu un décalage
dans les paiements, comme cela a été dit et les excédents importants vont se résorber en raison

notamment du remboursement du trop perçu. Ce dont on tient compte aussi dans la prospective, c'est une
redevance de contrôle importante car très bien négociée même si elle va baisser rapidement comme c'est

prévu au terme du déploiement de la fibre.

Il faut prévoir aussi une clarification budgétaire: une partie des recettes avait été perçue sur le budget
principal, alors qu'elles concernaient le THD. Au moment de rembourser les membres du trop-perçu, il faut
envisager de rapatrier ces 8,8 millions d'euros qui étaient sur le budget principal vers le budget THD pour
que l'opération s'équilibre totalement. II n'y a rien de changé par rapport à ce qui avait été dit il y a deux
ans et l'année dernière.

Concernant le Smart, la simulation de l'année dernière était bâtie sur des hypothèses qu'il convient de
revoir aujourd'hui avec l'expérience acquise et le passage de la phase d'expérimentation à la phase de
généralisation, avec un nouveau prestataire. On a modélisé cette année d'une part un changement des
coûts de déploiement et d'exploitation du réseau, plus proches de la réalité qu'elles ne l'étaient jusqu'à
présent et d'autre part une révision à la baisse des perspectives de déploiement.

On prévoyait par exemple de déployer 578 antennes dans le scénario initial, et on est revenu à un

déploiement plus partiel et probablement plus réaliste au vu des perspectives réelles d'usages, de 301
antennes à déployer.
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Pour mémoire, l'investissement initial a vocation à être financé par les membres,
 le FEDER, le FUN. Cela

finance le premier déploiement.

Après, la logique est de trouver un équilibre économique pour financer au maximum 
les charges et le

renouvellement futur des équipements réseau.

Autre hypothèse revue à la baisse: le nombre de capteurs connectés. Ce sont eux qui génèrent les

ressources en matière de fonctionnement. Dans le projet initial, on misait sur 240 000 capteurs connectés à

l'horizon 2030, de façon très progressive. On se donne désormais une hypothèse qu'on estime réaliste à

95 000 capteurs. On a donc moins de dépenses de déploiement, mais aussi moins de recettes. Les tarifs ont

été fixés pour être compétitifs, car on est dans une logique économique de concurrence avec des acteurs

privés, normale pour un SPIC.

Dans ce contexte, il faut maintenir une subvention d'équilibre du budget principal ver
s le budget annexe

Smart tant que l'équilibre n'est pas assuré par les tarifs.

Simulations

Une fois ces hypothèses posées, voyons à présent les simulations.

Sur le budget THD, on l'a vu, il y avait un préfinancement par les membres pour payer le déploiement, puis

un encaissement différé des subventions de l'État. Les excédents sont temporaires. I
ls vont se résorber au

fur et à mesure que le trop-perçu va être remboursé. Sur le remboursement de ce t
rop perçu, une

hypothèse prudente a été faite. Elle consiste à attendre que les derniers versements de l'État aient été faits

avant de rembourser la totalité de ce qui est dû aux membres. Il y a 2 millions d'euros prévus en 2029, en

attendant d'avoir vraiment encaissé toutes les ressources de l'Etat. 
On a un résultat de clôture à fin 2025 de

14 millions d'excédent, mais on n'en aura plus que 200 000 à la fin du projet, ce qui est normal. La

redevance de contrôle permettra de financer des charges pour le suivi, à minima, de ce budget. On ajuste ce

qu'on a dit l'année dernière, à quelques euros près, mais on est toujours dans la même situation

prospective.

Sur le WiFi, là aussi, on conserve le trop-perçu, qui sert à équilibrer le budget. Malgré cela, on prévoit le

moment venu une augmentation de la tarification pour permett
re le renouvellement futur des bornes. II

faut en revanche et malgré la baisse des charges de personnel, une subvention du budget principal. Elle est

minimisée, grâce à tout ce qu'on vient de dire, mais après 2029, il manque encore 140 000 ou 130 000 € de

recettes. Il y a donc une subvention d'équilibre du budget principal, mais qui est optimisée.

La Présidente : Lors de la mandature dernière, quand on a mis en place ce budget de développement du

WiFi territorial, c'est ce que l'on avait prévu, de façon à pouvoir développer ce WiFi chez tous nos acteurs

touristiques. II n'y a rien de nouveau. On confirme ce que l'on avait décidé au manda
t dernier, et jusqu'en

2035 on aura besoin de cette subvention d'équilibre qui sera prise sur le budget principal, et
 notamment sur

les trop-perçus.

Yvan PELLÉ: Sur le Smart, il y a un réajustement par rapport à la prospective de l'an dernier. Dans

I'hypothèse retenue le besoin de subvention d'équilibre (environ 600 000 €) perdure au-delà de 2030. Mais

sur la période de 2026-2030, il y aura des recherches pour améliorer les choses: réduire les coûts ou

accroître les recettes.

Jocelyn GARÇONNET: Ce sont nos réserves qui nous permettent de faire ça aussi.
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Yvan PELLÉ: Exactement. Dès le départ, ça a été ça, et c'est surtout cette redevance, que vous avez bien

négociée et qui vous a permis de ne pas augmenter les contributions, car les 600 000 € d'excédent brut
courant qu'on a sur le budget principal, c'est en gros ça. Vous avez cette marge de manœuvre depuis le

départ. Vous l'avez maintenue. Il y avait l'ambition de garder des réserves pour faire de nouveaux projets

dont les contours étaient flous à l'époque. Vous êtes dans des logiques de projet. On essaye de vérifier, au

fur et à mesure qu'on avance, qu'on peut faire des choses, et on précise, on affine les hypothèses au fur et à
mesure.

La
Présidente: Pour ceux qui étaient présents à la création du syndicat, les propos du président PILLEFER

ont toujours été : après le déploiement de la fibre, viendra le temps des usages. Nous y sommes.

Yvan PELLÉ: Pour ce qui est du déploiement du smart, vous avez pris des hypothèses prudentes mais je
travaille beaucoup dans les domaines de l'eau et de l'assainissement. Et je vois bien que de nombreux

acteurs de ces domaines ont recours aux objets connectés pour faire évoluer la tarification. C'est, je pense
une révolution en cours et votre territoire sera prêt grâce à l'action du syndicat.

La Présidente: Sur le financement des investissements smart, le montant du FEDER demeure toujours n a

baissé le FEDER, puisqu'on n'a toujours pas de réponse et que ça devient problématique. Olivier Legros me

disait en aparté que les services instructeurs de la Région ont demandé des pièces complémentaires.
Certaines avaient déjà été fournies.

En conclusion de cette vision prospective, je dirais qu'avec l'utilisation des excédents et la redevance issue

de la DSP qui augmente et qui permet de financer les charges, le résultat reste durablement positif. Mais les

excédents vont être utilisés jusqu'en 2035 puisqu'à cet horizon, même avec un scénario prudent, il devrait y

avoir un excédent de 1,2 millions. Sans doute qu'en 2040, en l'absence d'une stratégie appropriée, il y aura

un problème de financement

Même un scénario pessimiste donc, le syndicat a donc près de 10 années devant lui pour trouver des

modèles qui devraient assurer la pérennité et l'équilibre économique du projet smart.

La Présidente: Est-ce que vous avez des questions? Non, alors merci beaucoup, Monsieur PELLÉ, d'avoir
fait le chemin jusqu'à nous, parce que les routes ne sont pas très faciles aujourd'hui.

Délibération n°1: Débat d'Orientations Budgétaires 2026

La Présidente: Natacha, vous allez présenter ce débat d'orientation budgétaire, et je prendrai la parole sur

certains sujets de façon à apporter un éclairage plus politique.

Natacha LEVASSEUR présente les éléments relatifs aux projets et inscrits au rapport.
Je vais commencer par les projets.

Concernant le THD, les chiffres prévus pour 2026 au niveau de la délégation de service public sont les
suivants:

La part de subvention publique au délégataire prévue pour 2026 est de 11,23 millions. L'AMO pour le suivi

de la DSP, passe de 400 000 € en 2025 à 250 000 € pour 2026. Pour la participation à l'acquisition d'un
orthophotoplan haute résolution, on a prévu 43 750 €. C'est la deuxième année et c'est un financement sur

trois ans. Comme l'a dit Yvan PELLÉ tout à l'heure, on prévoit un transfert du budget principal vers le budget

annexe THD à hauteur de 8,82 millions pour permettre le remboursement du trop-perçu dans le cadre du

THD, puisque les versements avaient été effectués en premier lieu sur le budget principal. Le projet du

passeport inclusion numérique est toujours d'actualité, pour 10 000 €. Il est également prévu sur les
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exercices suivants à hauteur de ce montant. En 2026, il y aura également la poursuite du remboursement du

trop-perçu, pour 471 854 € pour le Département d'Indre-et-Loire, 981 331 € pour le Département de

Loir-et-Cher, 1 633 512 € versé à la région Centre, et on commencera à rembourser les EPCI. Pour le 37, on a

un montant total de 1 210 476 € et pour les EPCI du 41, on a 216 457 €.

On a un point de vigilance sur ce budget, par rapport à une problématique de TVA, puisqu'on a reçu nu

montant de 475 000 € de crédit de TVA, dont on nous demande le remboursement. On est en train de voir

avec la DDFIP quelles sont les possibilités pour diminuer ce remboursement, voire l'annuler. De là devra

découler une restructuration de notre budget THD, puisqu'on a des budgets soumis à TVA qui ne devraient

peut-être pas l'être. Au titre de l'année dernière, on a 76 000 € qui doivent être imputés sur le budget par

rapport à ce crédit de TVA, et 78 000 € pour cette année. Il faut donc qu'on revoie la structure budgétaire

de ces budgets pour limiter l'impact de la non-collecte de la TVA.

La Présidente: Nous avons eu une réunion de travail il y a quelques jours avec une personne de la DDFIP,

une réunion très technique, avec, dans les propos de cette personne, une expression qui revenait

systématiquement: le mot "considération", l'administration fiscale a en effet "considéré" de nombreuses

choses sur ce dossier. J'ai laissé dérouler la réunion technique, qui n'était pas inintéressante, mais je l'ai

interpellée sur ce terme.

Ils se sont certainement trompés, d'après ce qu'elle dit. Elle considère que le syndicat n'aurait pas dû

percevoir les 475 000 € de crédits de TVA. Mais la personne qui l'a fait considérait que c'était normal. Je lui

ai dit qu'on jouait un peu sur les mots. Le terme << considération > ne me va pas du tout. J'ai donc exposé се

point au dernier bureau et j'ai eu l'aval, à l'unanimité, des membres présents du bureau pour contester la

nécessité pour le syndicat de procéder au remboursement de cette somme très importante. Il ne s'agit pas

en revanche de contester l'intérêt de procéder à une refonte de notre architecture budgétaire comme cela

nous a été proposé. Ce sera plus cohérent avec la réalité de nos dépenses et de nos recettes. Mais pour ce

qui a déjà été payé, je suis désolée, c'est une erreur de leur part, si c'est une erreur. Il ne fallait pas

considérer qu'il fallait nous les reverser. Les membres du bureau sont solidaires sur cette décision.

Je fais le lien avec le projet Smart sur lequel nous engageons des investissements importants. Comme l'a

démontré le retour d'expériences que nous avons organisé le 5 novembre dernier, ces investissements

bénéficient pleinement aux collectivités qui se sont lancées avec nous dans ce projet. Certains évoquent

même 30% d'économie sur leurs factures. S'il nous fallait rembourser 475 000 € cela serait de nature à

ralentir les investissements Smart profitables aux collectivités. C'est ce que j'ai expliqué à la représentante

de la DDFIP, qui était d'ailleurs charmante et très ennuyée par l'erreur manifeste commise par son

administration.

Olivier LEGROS: Dans ce contexte, deux courriers sont en projet: l'un à la DDFIP, pour contester le principe

du remboursement et un autre au Préfet, que nous sollicitons pour avis en vue d'une refonte de notre

architecture budgétaire.

La Présidente : L'échange avec la DDFIP a mis en évidence la question de la gouvernance entre les différents

services de l'Etat. DDFIP d'une part, service des collectivités locales d'autre part. Ce qui peut expliquer de

potentielles incohérences et mener à des erreurs.

Natacha LEVASSEUR : En ce qui concerne les recettes du budget THD, on a toujours une redevance pour

frais de contrôle qui sera à peu près équivalente à celle des années antérieures, soit 470 000 €. Mais qui

sera amenée à diminuer de manière significative lors des exercices suivants.

On a aussi le FSN, la subvention de l'État, dont il reste à percevoir 3,66 millions d'euros. On prévoit une

recette de 2,86 millions d'euros en 2026, avec une demande de solde envisagée en 2027.

8


































